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TRANSAVESNOISE 2018  
 

15ème édition 
Les 22, 23 et 24 juin  2018 à Avesnes / Helpe.  

 
 
 

REGLEMENT-INVITATION 
 
1. ORGANISATION 
L’Amicale des Officiers et Sous-Officiers de Réserve ( ACRA.) d’Avesnes / Helpe.. 
 
2. NATURE ET BUT DE L’EXERCICE 
Marche d’orientation à caractère militaire et associatif d’environ 25 km devant permettre à la 
fois aux Cadres de Réserve de mesurer leurs capacités physiques et techniques, de renforcer les 
liens d’amitié et de cohésion au sein des Associations. 
  
3. EPREUVES  
Elles se dérouleront du vendredi 22 juin 2018 à partir de 22 heures  jusqu’au dimanche 24 juin 
2018  à 11 heures. 
La sélection se fera sur la précision, la  rapidité des déplacements et  des franchissements ainsi 
que sur la capacité à résoudre des problèmes techniques et tactiques simples. 
 
4. PARTICIPATION 
 La participation à ce raid entraîne automatiquement l’acceptation et le respect intégral du 

présent règlement et de ses annexes 
 Sont autorisés à participer, sans distinction de sexe 
                 les officiers, sous-officiers et militaires du rang de  réserve  
                 les gendarmes d’active et de réserve 
                 les pompiers ,les douaniers. 
 Les militaires d’active peuvent également participer à titre privé, dans le cadre d’une 

association, de leur unité ou autre sans que cette participation n’engage la responsabilité de 
leur Arme 

 Les équipes étrangères peuvent également participer à condition qu’au moins un équipier 
maîtrise la langue française  

 
 CONDITIONS MEDICALES : Les participants doivent être en condition suffisante pour 

parcourir une distance d’au moins 25 kilomètres en terrain varié selon un rythme soutenu; 
chaque concurrent devra être en possession d’un certificat d’aptitude médicale de moins d’un 
an à la date du raid. 

 ASSURANCES : Les concurrents doivent pouvoir attester au départ de leur assurance 
individuelle garantissant les risques inhérents à leur participation au raid. 

 
5. COMPOSITION des EQUIPES 
3 équipiers par équipe dont au moins un officier ou sous-officier maîtrisant bien la topographie 
   les équipes à 2 cadres sont tolérées. 
 
6. TENUE-EQUIPEMENT 
 Prendre la tenue adéquate pour ce genre de raid  
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Prenez la tenue militaire pour la cérémonie des résultats   
Chaque équipe devra se munir d’au moins un sac à dos militaire, bidons pleins, boussoles, 
papier, crayons, lampes avec filtres et piles de rechange, couteaux multifonctions, jumelles, 
protection de cartes, sacs plastiques,vêtements de pluie, matériels de premiers soins, vêtements 
de rechange. 
Le port d’armes à feu ou d’armes blanches est formellement interdit . 
L’utilisation  du GPS est également interdit. 
Le téléphone portable est conseillé : son numéro devra être communiqué à l’organisation lors de 
l’inscription sur site. Seule son utilisation pour assurer la sécurité sera autorisée. 
 
7. REPAS 
L’Amicale  d’Avesnes/ Helpe organise : 
- Repas froid (sandwichs, boissons fraiches contre paiement), le vendredi soir, après l’inscription 
des participants  
- Repas de cohésion, le samedi soir après les épreuves. 
- Petit déjeuner, le samedi matin , dimanche matin.   
- Pot de départ après la cérémonie de proclamation des résultats. 
 
Des boissons  fraîches et chaudes, des sandwichs,  seront proposés sur le  lieu de rassemblement 
à toutes heures. 
 
8. LIEU DE RASSEMBLEMENT 
Le rassemblement des participants  et le PC de l’exercice sont organisés  dans la salle de 
réception du  Bastion  (près de la caserne des pompiers) à AVESNES SUR HELPE. 
L’accueil sera opérationnel à compter du vendredi 18 h, jusqu’au dimanche matin.  
Possibilité pour les équipes, de  dormir sur place, la nuit du vendredi 22 et du samedi 23. 
Il est recommandé à tous les participants de se munir de ses propres moyens de couchage  (lits de 
camp, duvets) 
Présence de lavabos et de douches dans les locaux pour la remise en condition des équipes. 
Les véhicules particuliers seront stationnés sur le  parking du Bastion, à proximité du  point de 
rassemblement. 
 
9. DROITS D’INSCRIPTION 
 25 euros  par équipiers et 20 euros par contrôleurs. 
 
Ces montants seront à régler avec l’envoi des inscriptions, ou le jour de l’exercice à 
l’accueil des participants. 
 
10. CLASSEMENT 
Il sera établi un classement général à partir de la prise en compte des points attribués aux ateliers 
généraux,  au tir, à la précision du parcours et au temps total du déplacement.  
Les organisateurs seront le garant du bon déroulement des épreuves et souverains dans 
l’appréciation d’éventuelles réclamations. 
. 
 
11. CEREMONIE DE PROCLAMATION DES RESULTATS 
La cérémonie du dimanche matin sur la place du Bastion en présence des Autorités Civiles et 
Militaires. 
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L’équipe vainqueur de l’épreuve se verra remettre le Challenge « Robert Crapet »  en souvenir 
de notre Camarade aujourd’hui disparu. 
 
12. DIVERS 
Durant toute la durée de l’exercice, les participants se doivent : 
-  de respecter les propriétés privées,  les clôtures et les cultures. 
- de n’utiliser des moyens motorisés autres que ceux autorisés, pour la mise en place de 
l’exercice. 
- de ne pas transgresser les règles de sécurité prescrites lors des  différentes épreuves. 
- de conserver leurs déchets d’emballages, et de ne laisser aucune trace visible de leur passage.  
 
En cas de faute grave, les organisateurs  pourront  procéder à l’exclusion de l’équipe. 
 
13. RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu en contactant : 
 
CES (H) JONAS Michel 
25 rue du dachet      59610 Fourmies.       
 
Tel dom :  03 27 60 50 22     
Tel port :   06 14 54 01 41 
Email : m-jonas@orange.fr  
 
Major (H) HANNECART Jean Pierre 
36  Route de Ramousies    59440 Sémeries 
 
Tel  dom : 03 27 59 05 11 Portable: 06 42 39 32 17 
Email : j-pierre.hannecart@wanadoo.fr 
  
14. HORAIRES INDICATIFS 

Vendredi 22 juin 2018 
      Accueil au Bastion d’Avesnes / Helpe à partir de 19 h. 

(possibilités de couchage sur place pour les nuits  des 22 et 23 juin 
Inscription des équipes dès leur arrivée, jusque 24h. 
Tir de précision au stand de tir d’Avesnes, à partir de 21 h. 
 
Samedi 23 juin 2018 
 
Petit déjeuner 5 h30 
Briefing des chefs d’équipe à 6 h15. 
Mise en place des équipes au départ du raid après le briefing. 

      Fin de l’exercice à 19h. 
 
Dimanche 24 juin 2018  
9 h : Dépôt d’une gerbe de fleurs au Monument aux Morts d’Avesnes / Helpe. 
9 h 30 : Rassemblement  des participants sur la place du Bastion.  
9 h 45: Proclamation des résultats en présence des autorités civiles et militaires. 

      10 h 30: Pot de départ. 
11h 00 : FINEX  
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TRANSAVESNOISE 2018 
 

BULLETIN DE PARTICIPATION 
 

A RETOURNER POUR LE 10 juin  2018 
 
  UNITE : 
 
  ASSOCIATION : 
 

/__/    ENGAGE        ……  EQUIPES (S) 
 
          à la Transavesnoise  du 22,23,24 juin 2018 
 

NOM , ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DU RESPONSABLE (courriel éventuellement) 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………. 
Equipiers 

 

Nom / Prénom Grade Adresse 
   
   
   
   

 
Contrôleurs 
 

Nom / Prénom Grade Adresse 
   
   
   

 
/__/  NE PARTICIPE PAS A CE RAID 

 
 

PARTICIPATION FINANCIERE 
 

 Nombre d’équipiers :              …… x  25 euros  =  ……….€ 
 Nombre de contrôleurs :         …… x 20 euros  =  ……….€ 
 

                    
 

Versement  de……….€ par chèque joint au présent bulletin établi au nom de l’ACRA d’Avesnes / Helpe. 
 
                                                                                                   A        ……………       le ………………….2018 

 
                                              NOM et SIGNATURE  …………………………………………………… 

 


